
PROLONGATION

DE L’APPEL À PROJETS

AVEC DE NOUVELLES 

CONDITIONS D’ELIGIBILITÉ

RENOUVELLEMENT DES 

RESEAUX D’EAU POTABLE : 

C’EST MAINTENANT !

Collectivités, déposez vos projets avant le 25 septembre 2020

Le taux de renouvellement des réseaux d’eau potable est trop faible. 
Des réseaux anciens impliquent souvent des fuites d’eau, des problèmes  
de qualité d’eau potable et des coûts supplémentaires.

Il faut agir !
CET APPEL À PROJETS EST POUR VOUS !
L’agence de l’eau Adour-Garonne et la Banque des Territoires groupe Caisse des Dépôts, 
vous accompagnent pour engager les travaux prioritaires.
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Appel à projets

2 JANVIER 2020 /

25 SEPTEMBRE 2020
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Comment ?
Grâce à une offre financière conjointe qui 
combine un emprunt de longue durée (jusqu’à 
60 ans) auprès de la Banque des Territoires 
et la prise en charge par l’agence de l’eau de 
10 annuités d’intérêts, permettant ainsi une 
augmentation progressive du prix de l’eau.

•  Un appel à projets ciblé :   
il concerne exclusivement les usages 
d’alimentation en eau potable et les travaux 
en zone de solidarité territoriale.

•  Qui peut répondre à cet appel à projets ? 
les communes et leurs groupements, les 
syndicats d’eau potable, les syndicats 
départementaux.

•  Quels projets peuvent être aidés ?  
l’aide de l’Agence et les prêts de la Banque 
des Territoires portent sur des travaux 
correspondant à des programmes de 
renouvellement de canalisations à l’identique.

•  Quel engagement de l’agence de l’eau Adour-
Garonne et de la Banque des Territoires ?  
Un dépôt de dossier sur internet et une 
instruction coordonnée avec une réponse 
concomitante sur le prêt de la Banque des 
Territoires et l’aide de l’Agence.

Comment candidater ?
Voir règlement
Le règlement et la fiche de candidature sont 
disponibles sur le site de l’Agence : 
 www.eau-adour-garonne.fr

CONTACTS : 
les délégations territoriales de l’Agence selon votre département 

Agence de l’eau Adour-Garonne  
CS 87801
90, rue du Férétra
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38
Fax : 05 61 36 37 28
www.eau-adour-garonne.fr

ATLANTIQUE-DORDOGNE
Bordeaux 16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
4, rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél. : 05 56 11 19 99
Brive 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87
94, rue du Grand Prat
19 600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 05 55 88 02 00

ADOUR ET CÔTIERS
40 • 64 • 65
7, passage de l’Europe - BP 7 503
64075 Pau Cedex
Tél. : 05 59 80 77 90

GARONNE AMONT
Toulouse 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82
97 rue Saint Roch
CS 14407
31405 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 43 26 80
Rodez 12 • 30 • 46 • 48
Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3 510
12035 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 75 56 00


